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MOT   DE   LA   PRESIDENTE 
 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

Nous vous réunissons en Assemblée 
Générale Ordinaire, conformément aux 
dispositions légales et statutaires, pour qu’il 
vous soit présenté, au nom du conseil 
d’administration, un rapport sur l’activité de 
votre société et pour vous présenter le bilan et 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
1998. 
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I. ACTIVITE DE LA SOCIETE DURANT L’ANNEE 1998  
 

 Dépositaire national des valeurs mobilières et centrale de 
règlement livraison, la STICODEVAM a eu, malgré une année 
contrastée, une activité marquée par l’introduction de six nouvelles 
valeurs, dont 3 de la cote ; EL MAZRAA ,SOTUVER, et SOTETEL, 
une valeur du hors cote, la BTQI, et deux valeurs du marché 
occasionnel, Magasin Général et Assurances Sélim.  
 
 

VALEURS PRISES EN CHARGE PAR LA STICODEVAM 
 
 

N°ordre 
 

 

CODE 
ISIN 

 
 

LIBELLE VALEUR DATE DE 
PRISE EN 
CHARGE 

Type Valeur 

1 TN0001000108 MONOPRIX (AA) 21/04/1995 Action ordinaire  

2 TN0001100254 S.F.B.T(AA) 04/07/1995 Action ordinaire  

3 TN0001200401 TUNIS AIR (AA) 21/07/1995 Action ordinaire  

4 TN0001300557 B.T.E.I (ADP) 01/09/1995 Action a dividende prioritaire

6 TN0001500859 A.M.S.(AA) 14/09/1995 Action ordinaire  
5 TN0001400704 S.P.D.I.T-SICAF 18/10/1995 Action ordinaire  

8 TN0001700301 CI-CARTE 08/01/1996 Certificat d'investissement 

11 TN0002000750 S.P.C.D (AA) 18/03/1996 Action ordinaire  

12 TN0002100907 TUNISIE-LEASING(AA) 11/04/1996 Action ordinaire  

28 TN0003600350 A.T.B (AA) 27/05/1996 Action ordinaire  

14 TN0002300358 AIR LIQUIDE (AA) 27/05/1996 Action ordinaire  

9 TN0001800457 B.I.A.T (AA) 07/06/1996 Action ordinaire  

18 TN0002700102 LE MOTEUR (AA) 09/07/1996 Action ordinaire  

25 TN0003300902 TUNISIE LAIT (AA) 15/07/1996 Action ordinaire  

22 TN0003000452 ASTREE (AA) 23/07/1996 Action ordinaire  

10 TN0001900604 B.H (AA) 05/08/1996 Action ordinaire  

30 TN0003800703 AL KIMIA (AA) 15/08/1996 Action ordinaire  

24 TN0003200755 I.C.F (AA) 02/09/1996 Action ordinaire  

29 TN0003700556 S.T.I.L (AA) 02/09/1996 Action ordinaire  

16 TN0002500650 PLACEMENT DE TUNISIE (AA) 09/09/1996 Action ordinaire  

20 TN0002900306 PALM BEACH (AA) 17/09/1996 Action ordinaire  

26 TN0003400058 AMEN BANK (AA) 27/09/1996 Action ordinaire  
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VALEURS PRISES EN CHARGE PAR LA STICODEVAM (suite) 

 
 
 
 

N°ordre 
 

 

CODE 
ISIN 

 
 

LIBELLE VALEUR DATE DE 
PRISE EN 
CHARGE 

Type Valeur 

 
15 

 
TN0002400505

 
U.B.C.I (AA) 

 
20/11/1996 

 
Action ordinaire  

13 TN0002200053 B.T (AA) 29/11/1996 Action ordinaire  

34 TN0004200853 CIL (AA) 24/12/1996 Action ordinaire  

32 TN0004000055 SIMPAR (AA) 02/01/1997 Action ordinaire  

31 TN0003900107 U.I.B (AA) 11/02/1997 Action ordinaire  

33 TN0004100202 TUN INVEST-SICAF 15/04/1997 Action ordinaire  

27 TN0003500204 B.D.E.T (AA) 07/05/1997 Action ordinaire  

7 TN0001600154 BS (AA) 07/05/1997 Action ordinaire  

19 TN0002800258 B.N.D.T (AA) 27/05/1997 Action ordinaire  

37 TN0004700100 ATL (AA) 09/06/1997 Action ordinaire  

23 TN0003100609 B.N.A (AA) 17/06/1997 Action ordinaire  

17 TN0002600955 S.T.B (AA) 17/06/1997 Action ordinaire  

35 TN0004300307 SITEX (AA) 30/07/1997 Action ordinaire  

39 TN0006060016 STAR(AA) 25/08/1997 Action ordinaire  

21 TN0002900363 PALM BEACH (ADP) 06/10/1997 Action a dividende prioritaire  

38 TN0006020010 AMEN LEASE (AA) 03/11/1997 Action ordinaire  

36 TN0004400453 SOFI-SICAF 03/12/1997 Action ordinaire  

42 TN0006480016 ALMAZRAA (AA) 27/04/1998 Action ordinaire  

40 TN0006440010 MAGASIN GENERAL(AA) 22/05/1998 Action ordinaire  

43 TN0006530018 SOTETEL (AA) 26/05/1998 Action ordinaire  

41 TN0006470017 BTQI (AA) 10/06/1998 Action ordinaire  

44 TN0006560015 SOTUVER (AA) 02/12/1998 Action ordinaire  
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 1- Règlement / Livraison : 

 
La STICODEVAM a traité en 1998, 63 182 contrats 

représentant 11 118 897 titres contre 82 091 contrats représentant 
22 047 02 titres l’année précédente, soit une baisse de 23% pour 
les contrats et 50% pour les titres. 

 
 

 
 Contrats traités en 

STICODEVAM de 
Janvier à Décembre 

1997 

Contrats traités 
en 

STICODEVAM 
de Janvier à 

Décembre 1998 

Pourcentage  
98/97 

 82 091 63 182 - 23% 
Moyenne / Mois 6 841 5 265 - 23% 
Moyenne / Jour 342 236 - 23% 
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 Nombre de titres 
traités en 

STICODEVAM de 
Janvier à Décembre 

1997 

Nombre de titres 
traités en 

STICODEVAM de 
Janvier à Décembre 

1998 

Pourcentag
e 98/97 

 
 
 

 22 041 702 11 118 897 - 50% 
Moyenne / Mois 1 836 809 926 575 - 50% 
Moyenne / Jour 91 840 46 329 - 50% 
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Durant l’année 1998, le total des capitaux relatifs aux contrats de 

bourse s’élève à 184.113.307,340 DT contre 209.080.183,310 DT en 
1997, soit une diminution de 10%. 

 
 

 Total capitaux traités 
en STICODEVAM de 
Janvier à Décembre 

1997 
 

Total capitaux 
traités en 

STICODEVAM de 
Janvier à Décembre 

1998 

Pourcentage 
98/97 

 
 
 

 209.080.183,310 DT 184.113.307,340DT - 10% 
Moyenne / Mois 17.423.348,609 DT  15.342.775,612 DT - 10% 
Moyenne / Jour 871.167,430 DT 767.138,781 DT - 10% 
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Par ailleurs, en 1998 la STICODEVAM a dénoué 152 194 

mouvements, toutes catégories confondues, représentant 262 850 088 
titres contre 197 577 mouvements représentant 470 534 270 titres en 
1997, soit un fléchissement respectif de 23 et 44%. 

 
 
 

 Nombre de 
mouvements de 

Janvier à Décembre 
1997 

Nombre de 
mouvements de 

Janvier à Décembre 
1998 

Pourcentage 
98/97 

 
 

 197 577 152 194 - 23% 
Moyenne / Mois 16 465  12 683 - 23% 
Moyenne / Jour 823 634 - 23% 
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 Total quantité 
titres de Janvier à 
Décembre 1997 

Total quantité 
titres de Janvier à 
Décembre 1998 

Pourcentage 
98/97 

 470 534 270 262 850 088 - 44% 
Moyenne / Mois 39 211 189 21 904 174 - 44% 
Moyenne / Jour 1 960 559 1 095 209 - 44% 
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Les montants dénoués à la Banque Centrale de Tunisie durant 

l’année 1998 ont atteint la somme de 292 183 209,431 DT contre 313 
741 393,873 DT, soit une baisse de 7%. 
 
 
 
 Montants dénoués en 

BCT de Janvier à 
Décembre 1997 

Montants dénoués en 
BCT de Janvier à 
Décembre 1998 

Pourcentage 
98/97 

 313.741.393,873 DT 292.183.209,431 DT - 7% 
Moyenne / Mois 26.145.116,156 DT 24.348.600,786 DT - 7% 
Moyenne / Jour 1.307.255,808 DT 1.217.430,039 DT - 7% 
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La mission de dépositaire central confère à la STICODEVAM le rôle 

de centraliser et de réaliser, pour l’ensemble des teneurs de comptes, les 
opérations sur titres initiées par les émetteurs : augmentation de capital 
par souscription, par attribution gratuite, paiement des dividendes, etc. 
 

Ainsi, en 1998, sur les 43 valeurs gérées par la STICODEVAM, six 
émetteurs ont réalisé des augmentations de capital contre 9 émetteurs sur 
38 en 1997. 

 
 

Augmentations par 
Attribution gratuite 

Augmentations  
En Numéraire  

 
Valeurs  

 
 

Nombre de titres 
 

Montant en 
dinars  

Nombre de titres 
 

Montant en 
dinars  

T. LAIT   150 000 1 500 000 
BIAT 400 000 4 000 000 1 600 000 16 000 000 
ALKIMIA 160 930 1 609 300   
AMS 86 000 430 000   
S.P.C.D   80 000 400 000 
SFBT*  2 850 000   
TOTAL 646 930 6 039 300 1 830 000 17 900 000 

*augmentation par élévation du nominal et division du nominal par trois 
 
 

2- Ségrégation des avoirs  : 
 

Dans le but de rendre le marché financier plus transparent et plus 
sécuritaire et pour éviter des tirages sur la masse, la place de Tunis a 
choisi la ségrégation des avoirs c’est à dire la gestion des titres par 
catégorie d’avoirs, ce qui permet d’assurer encore plus de sécurité. 

 
Concrètement, les nouvelles dispositions et techniques de tenue de 

comptes par catégorie d’avoir permettent un contrôle rigoureux des 
avoirs propres, des avoirs domestiques, des OPCVM et des avoirs 
étrangers, étape devenue indispensable après la prise en charge des 
valeurs. 

  
 La mise en place de la ségrégation des avoirs n’a pas été aisée et la 
STICODEVAM a été confrontée à plusieurs problèmes dont nous citerons 
les plus importants à savoir : 

• La non déclaration par certains teneurs de comptes des opérations 
sur les avoirs étrangers et les avoirs propres, 

• Le retard dans la communication de l’information, 
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• La non mise à jour de fichiers nominatifs de certains émetteurs et 
centralisateurs. 
 

 
Pour palier ces problèmes, la STICODEVAM multiplie les contacts 

avec les teneurs de comptes et émetteurs afin de mettre à jour les 
fichiers nominatifs et arrêter une situation fiable des soldes par catégorie 
d’avoirs. 

 
 

3- Dépôts et retraits des titres : 
 

La STICODEVAM, en tant que dépositaire central, continue à 
assurer les dépôts et retraits des titres effectués par les teneurs de 
comptes pour une gestion saine des titres non encore dématérialisés. 

 
Durant l’année 1998, une nette augmentation des dépôts a été 

enregistrée. En effet, 372 certificats et 23 attestations de propriété 
représentant 496 782 titres ont été déposés en 1998 contre 289 certificats 
et 17 attestations de propriété représentant 403 593 titres en 1997. 

 
En ce qui concerne les opérations de retrait, 15 opérations de retraits 

totalisant 155 235 titres ont été enregistrées en 1998 contre quatre 
retraits en 1997 totalisant 55 681 titres. 
 
 
4- Nominatif Simplifié : 
 

Les sociétés ont confirmé leur intérêt pour ce service puisque 36% 
des sociétés prises en charge ont opté pour le Nominatif Simplifié. Seize 
demandes de listes d’actionnaires ont été enregistrées durant l’année 
1998 pour 11 émetteurs. 
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L’analyse fait apparaître que 73% des sociétés ayant opté pour le 
Nominatif Simplifié ont demandé les listes d’actionnaires. 

EMETTEURS AYANT DEMANDE LES LISTES 
DE LEURS ACTIONNAIRES 

 
 

 
N° Ordre 

 

 
Désignation 

 

 
Code 

 

Nombre 
De demandes 

 
1 B.T.E.I. 130 055 1 
2 U.B.C.I. 240 050 1 
3 U.I.B. 390 010 2 
4 Banque du Sud 160 015 1 
5 Tunisie Leasing 210 090 1 
6 A.T.L. 470 010 4 
7 Palm Beach 290 030 1 
8 I.C.F. 320 075 1 
9 S.P.C.D. 200 075 2 
10 Air Liquide 230 035 1 
11 TUNINVEST 410 020 1 

   
 

EMETTEURS AYANT OPTE 
POUR LE NOMINATIF SIMPLIFIE 

 
 

 
N° Ordre 

 

 
Désignation 

 

 
Code 

 

 
Numéro d’avis 

 
1 Tunis-Air 120 040 9 
2 B.T.E.I. 130 055 10 
3 S.P.C.D. 200 075 46 
4 MONOPRIX 100 010 48 
5 Placement de Tunisie 250 065 73 
6 Palm Beach 290 030 90 
7 I.C.F. 320 030 91 
8 U.B.C.I. 240 050 96 
9 B.S. 160 014 196 
10 U.I.B. 390 010 120 
11 Air Liquide 230 035 130 
12 A.T.L. 470 010 231 
13 TUNINVEST-SICAF 410 020 150 
14 Tunisie Leasing 210 090 132 
15 EL MAZRAA 648 001 302 
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5- Codification des valeurs : 

  
 

Au mois de décembre 1998, la STICODEVAM été élue membre de 
l’Agence Internationale de codification ANNA ( Association of National 
Numbering Agencies )et du groupe de travail pour les pays émergents.   

 
La STICODEVAM a crée en 1998, 21 nouveaux codes. Elle gère 

actuellement 285 codes ISIN. 
  

 
 
6- Dividendes  : 
 
 

La STICODEVAM a procédé au paiement des dividendes distribués 
par toutes les sociétés prise en charge à l’exception de trois sociétés : 
A.M.S., STIL et SOFI SICAF. 

 
 
Le montant relatif à ces dividendes s’élève à 33.460.769,978 dinars 

distribués pour 36 émetteurs, contre 30.273.305,107 dinars distribués 
pour 30 émetteurs, soit un accroissement de 11%. 
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           DIVIDENDES DISTRIBUES 
DU 01/01/1998 AU 31/12/1998 

(Exercice 1997) 
 

 
EMETTEUR 

 
DATE DE PAIEMENT 

 
MONTANS DISTRUES PAR LA 

STICODEVAM 
B.I.A.T. 30/03/1998 1.069.113,000 DT 
B.D.E.T 15/04/1998 867.027,525 DT 
A.T.B. 22/04/1998 448.941,350 DT 
MONOPRIX 28/04/1998 568.859,400 DT 
A.T.L. 30/04/1998 1.181.985,600 DT 
PLS TUNISIE SICAF 30/04/1998 59.014,200 DT 
AL KIMIA 12/05/1998 2.243.217,600 DT 
B.H 15/05/1998 683.360,438 DT 
S.T.B. 15/05/1998 2.533.434,500 DT 
AMEN LEASE 18/05/1998 1.099.450,000 DT 
S.P.D.I.T. 25/05/1998 422.677,500 DT 
B.T. 28/05/1998 266.836,500 DT 
S.P.C.D. 01/06/1998 233.980,500 DT 
CARTE 15/06/1998 110.000,000 DT 
AMEN BANK 15/06/1998 254.475,000 DT 
T. LEASING 15/06/1998 978.906,000 DT 
U.B.C.I. 15/06/1998 440.253,750 DT 
B.N.A. 15/06/1998 1.640.119,000 DT 
S.F.B.T. 18/06/1998 1.334.387,500 DT 
I.C.F. 23/06/1998 864.237,000 DT 
AIR LIQUIDE 29/06/1998 268.662,300 DT 
C.I.L. 30/06/1998 175.070,000 DT 
TUNINVEST SICAR 30/06/1998 164.428,800 DT 
TUNISIE LAIT 01/07/1998 192.545,100 DT 
B.S. 01/07/1998 5.993.779,200 DT 
LE MOTEUR 01/07/1998 1.644.616,440 DT 
SIMPAR 15/07/1998 372.250,500 DT 
U.I.B. 15/07/1998 546.326,500 DT 
B.N.D.T. 15/07/1998 460.988,400 DT 
P.B.H.T. 16/07/1998 139.156,200 DT 
STAR 20/07/1998 731.129,600 DT 
TUNIS AIR 15/08/1998 2.764.672,525 DT 
MAGASIN GENERAL 17/08/1998 316.950,200 DT 
ASTREE 01/09/1998 503.633,650 DT 
B.T.E.I. 15/09/1998 1.800.000,000 DT 
SITEX 18/09/1998 86.284,200 ST 
 
 
 

 
TOTAL GENERAL 

 

 
33.460.769,978 DT 
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La STICODEVAM a procédé également au paiement des dividendes 

suite aux conversions des droits en actions, le montant de ces dividendes 
s’élève à 39.774,861 dinars. 
 

 
 
 

DIVIDENDES DISTRIBUES 
SUITE AUX CONVERSIONS DES DROITS EN ACTIONS 

DU 01/01/1998 AU 31/12/1998 
(Exercice 1997) 

 
EMETTEUR 

 
EXERCICE 

 
MONTANTS DISTRIBUES PAR LA 

STICODEVAM 
AMEN BANK 1996 15,000 DT 

15,000 DT 
MONOPRIX 1996 75,600 DT 

75,600 DT 
TUNIS AIR  

1996 
1997 

38.868,275 DT 
33.625,080 DT 

5.243,195 DT 
B.T.  

1996 
1997 

458,332 DT 
149,332 DT 
309,000 DT 

T.LEASING  
1996 
1997 

19,750 DT 
14,950 DT 

4,800 DT 
AL KIMIA 1996 64,800 DT 

64,800 DT 
B.H. 1997 273,104 DT 

273,104 DT 
  

TOTAL GENERAL 
 

 
39.774,861 DT 

 
 

   
 
 
 
 
 


